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RD du Conseil plénier  

du département PSTO  

du 19 juin 2023 

 

 

Présent.e.s ou représenté.e.s : David Vaidis, Maja Becker, Alexis Le blanc, Sandrine Croity-Belz 

(procuration à A. Le blanc), Patricia Rossi, Alice Delicourt (procuration à P. Rossi), Céline Launey 

(procuration à M. Becker), Stéphane Perrissol (procuration à M. Becker), Isabelle Idrac (procuration à P. 

Rossi),  Anna Berri, Alexandre Bacquet (procuration à A. Berri), Chloé Marcillac (procuration à A. Berri), 

Nathalie Bardouil (procuration à D. Vaidis), Gauthier Debril (procuration à D. Vaidis) 

Excusés : Marie-Pierre Souyri, Karine Oger, Sandrine Croity-Belz, Alice Delicourt, Céline Launey, 

Stéphane Perrissol, Isabelle Idrac, Nathalie Barduoil, Gauthier Debril, Alexandre Bacquet, Chloé 

Marcillac 

Absente : Louise Parayre 

Invités permanents : Marie-Pierre Cazals (directrice du département), Karine Oger (secrétariat du 

département) 

 
 

ODJ 
1. Vote des RD du 23 mai et du 26 mai 2023 
2. Vote relatif à la décision du conseil d’UFR pour l’octroi de semaines supplémentaires 

pour le PR visiteurs, accordé  au département PSTO  
3. Demande de postes à la création pour la campagne d’emploi 2023-2024 
4. Vote sur le profil PAST du poste remis au concours « au fil de l’eau » 

 

1. Vote des RD précédents 
 

RD du 23 mai 2023 (vote PR visiteurs) 

Vote (14 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 14 

Le RD du 23 mai 2023 est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés 
 

RD du 26 mai 2023 (vote relatif à l’octroi d’une subvention de 150 euros par le département 
PSTO pour soutenir le séminaire doctoral du Laboratoire PS-DT du 2 Juin 2023)  

Vote (14 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 14 

Le RD du vote du 26 mai 2023 est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 

2. Vote décision du CUFR relatif à l’octroi de semaines supplémentaires de PR visiteurs au 

département PSTO 

 
Le département PSTO a bénéficié de l’octroi de 5 semaines supplémentaires de PR visiteurs 

(redistribution des semaines non « utilisées » par les autres départements). 
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Vote : (14 votants) NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR  14 

Par ce vote, les conseillers, à l’unanimité des 14 votants, signifient qu’ils ont bien pris acte de cette 
décision du CUFR. 

3. Demandes de création de postes  E-C: campagne d’emploi 2023-2024

Les membres du conseil se prononcent quant à la création : 

⚫1ère place : un poste de PR en psychologie sociale expérimentale (CLLE), poste demandé depuis
l’ancienne mandature à la direction du département PSTO de Valérie Le Floch et Marie-Pierre Cazals.
Pour rappel, cette demande de création avait été interclassée en premier rang par le CUFR de juillet
2022.

Vote (14 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 14 

Les membres élus du conseil se prononcent à l’unanimité en faveur de la demande de création 

d’un poste de PR en psychologie sociale expérimentale pour la campagne d’emploi 2023-2024. 

⚫2ère place : un poste de MCF en psychologie en psychologie du travail et des organisations (PS-DT).

Il s’agit de prendre rang dans les demandes

Vote (14 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 14 

Les membres élus du conseil se prononcent à l’unanimité en faveur de la demande de création d’un 

poste en psychologie en psychologie du travail et des organisations pour la campagne d’emploi 2023-

2024 

4. Vote sur le profil du poste PAST

Suite au recrutement de Patricio Nusshold , PAST dans le département PSTO,  en qualité de MCF à 
l’université Paul Valery lors de la campagne d’emploi 2022-2023 , le département demande que le poste 
de PAST laissé vacant par ce collègue soit remis au concours « au fil de l’eau » , sur la base de la fiche de 
poste suivante proposée au vote : 

RECRUTEMENT ENSEIGNANT·E ASSOCIE·E A MI-TEMPS 2023 

Poste n° PAST8009 

Recrutement à compter du : 1er octobre 2023 

Section CNU : 16 

UFR : PSYCHOLOGIE Département : Psychologie Sociale, du Travail et des Organisations 

PROFIL DU POSTE 

Les candidat.e.s aux fonctions d’enseignants associés à mi-temps doivent justifier d’une activité professionnelle principale, autre que 

d’enseignement et exercée depuis au moins 3 ans, directement en rapport avec la spécialité enseignée. 
Le (la) candidat.e doit nécessairement posséder une expérience professionnelle significative dans les champs disciplinaires qui définissent 

le profil du poste et appartenir à un organisme dont les missions sont identifiables dans les secteurs d’activités couverts par le Master de 

Psychologie Sociale, du Travail et des organisations. Le service d’enseignement  à assurer par un enseignant associé correspond à la moitié 
du service d’un enseignant chercheur titulaire à temps complet, soit 96 heures d’enseignement. 

MISSIONS 
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Compte tenu des finalités, des orientations (polyvalence et spécialisation), des programmes du Master de Psychologie Sociale, du Travail 

et des organisations, le (la) candidat.e doit pouvoir :  

- apporter des connaissances dans les champs couverts (santé au travail, orientation, formation, évaluation, organisation, diversité 

et inclusion) ; 

- développer des savoir-faire professionnels nouveaux, informer sur les évolutions des milieux et métiers de la psychologie ; 

- renforcer le soutien à la réalisation des stages professionnalisants, ce qui implique également de développer des réseaux 

professionnels élargis en Master1 et en Master2, en vue de l’accueil des stagiaires de nos formations et de leur insertion post 

diplomation ;   

- contribuer à l’encadrement des mémoires de recherche et des mémoires de professionnalisation ; 

- développer les relations avec le monde du travail et les partenaires institutionnels. 

 

ACTIVITES 

  

▪ Objectifs pédagogiques : 
Les interventions à assurer se situeront dans les différents champs indiqués précédemment ainsi que dans le domaine des tests appliqués 

au monde du travail (tests d’aptitude, de personnalité). 

 
D’autres enseignements, en psychologie sociale et du travail notamment, dans les différentes phases du cursus de Psychologie (Licence et 

Master) seront confiées au PAST retenu. 

 

 

▪ Recherche : indiquer le laboratoire de rattachement 

La personne recrutée pourra être rattachée à l’un des deux laboratoires associés au département :  
-  Laboratoire de psychologie de la socialisation - développement et travail – LPS-DT (EA 1697)  

- Laboratoire cognition, langues, langage, ergonomie – CLLE (UMR 5263)  

 
Elle présentera des intérêts et capacités à encadrer des travaux de recherche à visée applicative (dossiers et mémoires) d'étudiant-e-s 

inscrit.e.s dans les Masters du département recruteur.  

 
 
COMPETENCES REQUISES 

 

La personne recrutée aura suivi un cursus complet de psychologie l’autorisant à faire usage du titre de psychologue et sera enregistrée sur 

la liste ADELI depuis au moins trois ans.  
 

Une bonne connaissance des réseaux professionnels sera considérée positivement : condition essentielle au soutien des étudiant.e.s dans 

leurs démarches de stage et d’insertion professionnelle future 
 

TRAITEMENT 

 

Au recrutement, un Maître de conférences associé est rémunéré 1447.98€ brut mensuel. 
 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------- 

Référant de la composante :  
Marie-Pierre CAZALS, Directrice du département de Psychologie Sociale, du Travail et des Organisations 

Coordonnées : 

Mail/ tél. : dirpsto@univ-tlse2.fr, 05 61 50 48 28 ou 06 76 68 24 80 
 

 
 

Vote (14 votants) NPPV : 0 ABS : 0 CONTRE : 0 POUR : 14 

 
Cette fiche de poste est approuvée à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 

Relevé de décision établi par Marie-Pierre CAZALS, le 23 juin 2023 
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